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TITRE

Compléter l’intitulé du projet de loi par les mots :

« et luttant contre le séparatisme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de modifier l’intitulé du projet de loi en le complétant par les termes « et 
luttant contre le séparatisme ».

Le Président de la République, dans son discours aux Mureaux, le 2 octobre 2020, avait clairement 
dit que nous devions nous attaquer au séparatisme islamiste, dénonçant l’islamisme radical, « cette 
idéologie » qui « affirme que ses propres lois sont supérieures à celles de la République ».

Le terme « séparatisme » qui, un temps, avait semblé figurer dans l’intitulé du présent projet de loi, 
a été abandonné au profit d’une formule plus générale.

Par cet amendement, il est proposé de clairement identifier l’objectif de lutte contre le séparatisme.

 

 

 


